
Conseil d'administration de l'Université de Nantes
Séance du 14 décembre 2012

Informations générales
Le Président :

Accueille Mme Céline DRONNEAU, représentant les personnels BIATSS au Conseil d'Administration de l'Université.

Travaux du Conseil et relevé des délibérations

Le Conseil d'Administration est informé :

Des nouvelles orientations de la politique de l'Université en matière de relation internationales, présentées par la
Vice-présidente Affaires européennes et relations internationales, Mme PROUTIERE-MAULION : promouvoir le
développement de formation de niveau international, consolider la visibilité de la recherche, identifier les coopérations les plus
lisibles, développer les cotutelles de thèse et diplômes conjoints, poursuivre la politique de mobilité sortante, porter des projets
Erasmus Mundus, travailler en partenariat avec les collectivités territoriales ;

De remises gracieuses et d'admissions en non-valeur.

Le Conseil d'Administration approuve après avis de la CPCA et du Conseil Ccientifique :

Le dossier de demande de subvention au Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) pour le projet d’équipement
de « l’Institut de chimie moléculaire » CEISAM ;

L'adhésion de l'Université de Nantes au Groupement d'Intérêt Scientifique « Europôle Mer » ;

Les modalités de versement de bourses pour les étudiants de Master 1 et 2, sur financement du Labex « Centre Henri
Lebesgue ».

Le Conseil d'Administration approuve après avis de la CPCA et du Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire :

La création d'un parcours de préparation au concours de Kinésithérapeute en Licence 1 de l’UFR STAPS ;

Le renouvellement du diplôme d'Université « Chef de projets logiciels et réseaux » ;

Des modifications des statuts de l'Observatoire de la Vie Étudiante (OVE), en vue de simplifier son fonctionnement et de
faciliter ses missions.

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de la CPCA et du Comité Technique : 

Les nouvelles modalités de rémunération des formateurs internes intervenant dans le cadre de la formation des personnels.

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de la CPCA :

Des modifications des statuts de l'Université de Nantes, simplifiant l'organisation du Conseil Universitaire des Relations
Internationales (CURI) ;

La structure budgétaire et le budget initial 2013 d'un montant de 332 688 870 euros, ainsi répartis : masse salariale,  236 835
643 € ; dépenses de fonctionnement : 75 806 739 € ; dépenses d'investissement : 20 046 488 €. Le CA approuve également le
plafond global des emplois à l'Université de Nantes fixé pour 2013 à 3 707,20 équivalents temps plein travaillés (ETPT). A
l’issue de ce vote, le Recteur a fait savoir qu’il refuserait d’approuver ce budget prévisionnel, en l’absence de garantie
minimale sur la dotation de l’Etat. Le Conseil d’Administration sera invité à se prononcer à nouveau sous un mois à compter
de la notification officielle du Recteur du rejet du budget prévisionnel ;

Le principe du recours à l'instance nationale pour l'évaluation des candidatures à la Prime d'Excellence Scientifique (PES),
campagne 2013 ;

La participation de l'Université de Nantes à la Fondation Maladies Rares ;

Le principe de la cession de deux parcelles de terrain (situées à la Chantrerie - Polytech) à Nantes Métropole ;

Des modifications des statuts du Comité des Personnels de l'Université de Nantes (CPUN) concernant la composition de la
commission de secours ;

De tarifs.



Le Conseil d'Administration approuve :

La nomination du Directeur du Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS), M. COÏC.

Le Conseil d'Administration élit :

Mme DRONNEAU représentante des personnels BIATSS à la Commission Permanente du Conseil d'Administration (CPCA).

Le Conseil d'Administration débat :

Du projet immobilier de l’IUT de Nantes, et de ses implications sur le fonctionnement de la composante.


